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A. 1ÕȭÅÓÔ-ÃÅ ÑÕȭÕÎ 0,5 ?

,Å 0ÌÁÎ ,ÏÃÁÌ Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ɉ0,5Ɋ ÅÓÔ ÕÎ ÄÏÃÕÍÅÎÔ Äȭurbanisme 

ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅ ÑÕÉȟ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅȟ ïÔÁÂÌÉÔ ÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÇÌÏÂÁÌ 

ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÔ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÆÉØÅ ÅÎ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅ ÌÅÓ ÒîÇÌÅÓ 

ÇïÎïÒÁÌÅÓ ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÏÌ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÃÏÎÓÉÄïÒïȢ ,Å 0ÌÁÎ ,ÏÃÁÌ 

d'Urbanisme (PLU) a été institué par la Loi relative à la Solidarité et au 

Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000 et est entré en 

vigueur le 1er janvier 2001. Il remplace le Plan d'Occupation des Sols (POS). 

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 101-2 ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅȟ les schémas de 

cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les cartes 

communales déterminent les conditions permettant d'assurer, dans le 

respect des objectifs du développement durable : 

L'équilibre entre : 

¶ Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la 

restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres 

urbains et ruraux ; l'utilisation économe des espaces naturels, la 

préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 

forestières, et la protection des sites, des milieux et paysages 

naturels ; la sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti 

remarquables ; les besoins en matière de mobilité ; la qualité 

urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de 

ville. 

¶ La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale 

dans l'habitat, en prévoyant des capacités de construction et de 

réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, 

des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, 

d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et 

d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement 

commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de 

répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, 

commerces et services, d'amélioration des performances 

énergétiques, de développement des communications 

électroniques, de diminution des obligations de déplacements 

motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage 

individuel de l'automobile. 

¶ La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de 

l'énergie et la production énergétique à partir de sources 

renouvelables, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol 

et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des 

écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise en bon 

état des continuités écologiques, et la prévention des risques 

naturels prévisibles, des risques miniers, des risques 

technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. 

 

En application de Ìȭarticle L.151-2, le PLU comprend : 

¶ Un Rapport de présentation (le présent document) : 

Il contient un diagnostic du territoire, une analyse de la consommation 

ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓȟ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ et forestier et explique les choix 

ÄȭÁÍïnagements retenus et analyse les incidences du PLU sur 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ  

¶  Le 0ÒÏÊÅÔ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ Développement Durables 

(PADD) :  

Le PADD définit les orientations ÇïÎïÒÁÌÅÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ 

ÄȭÈÁÂÉÔÁÔȟ ÄÅ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔÓȟ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔȟ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ des espaces et 

de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques. 
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¶ Des /ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎt et de Programmation (OAP) :   

Elles précisent le projet de la commune sur certains secteurs, dans le 

respect du PADD.  

¶  Un Règlement et un Zonage :  

Le Zonage délimite les différentes zones :  urbaines (U), à urbaniser (AU), 

agricoles (A), naturelles et forestières (N). Le Règlement définit pour 

chaque type de zone, les règles applicables en matière ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÅÔ 

de construction.  Le règlement et le zonage sont opposables à toute 

ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÏÕ ÐÒÉÖïÅ ÐÏÕÒ ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅ tous travaux ou 

constructions. 

¶ Des Annexes :  

Les annexeÓ ÒÅÇÒÏÕÐÅÎÔ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÔÕÄÅÓ ÄȭÕÔÉÌÉÔïÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ, les annexes 

sanitaires et les annexes complémentaires, dont les documents ou les 

règles permettent une meilleure compréhension du PLU. 

,ȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 0,5 ÓÅ ÄïÒÏÕÌÅÒÁ ÅÎ ÃÉÎÑ ÇÒÁÎÄÅÓ ïÔÁÐÅÓ ȡ  

¶ La phase ÄÅ ÄÉÁÇÎÏÓÔÉÃ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭïÖÁÌÕÅÒ ÌȭïÔÁÔ ÁÃÔÕÅÌ ÄÕ 

ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÅÔ ÌÅÓ ÔÅÎÄÁÎÃÅÓ ÄȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ.  Il 

ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÌÁ ÄïÍÏÇÒÁÐÈÉÅȟ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅȟ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÌÅ ÐÁÙÓÁÇÅ, 

ÌȭÈÁÂÉÔÁÔȟ ÌÅÓ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔÓ ÅÔ ÌÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ.  Le diagnostic doit 

déboucher sur ÌȭÅØÐÒÅÓÓÉÏÎ ÄÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÐÒÉÏÒÉÔÁÉÒÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅ 

développement de la commune. Le diagnostic comprend un État 

)ÎÉÔÉÁÌ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ  

¶ ,ȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 0!$$ ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÄïÆÉÎÉÒ ÌÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÇïÎïÒÁÌÅÓ 

ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ ÁÕ ÒÅÇÁÒÄ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÏÎÃÌÕÓÉÏÎÓ ÄÕ 

diagnostic et des arbitrages politiques.  Des orientations 

ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ programmation complètent le PADD et 

définissent des orientations plus précises dans des secteurs 

déterminés.  

¶ Une phase de traduction permet de traduire règlementairement les 

ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÇïÎïÒÁÌÅÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÕÎ ÐÌÁÎ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ 

cadastrale.  5ÎÅ ÆÏÉÓ ÌÅ ÚÏÎÁÇÅ ÅÔ ÌÅ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ïÔÁÂÌÉÓȟ ÌȭïÃÒÉÔÕÒÅ ÄÕ 

rapport de présentation débute afin de justifier les choix effectués 

ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÐÏÕÒ ÍÅÓÕÒÅÒ ÌÅÓ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÄÕ 0,5 ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉronnement et 

définir des mesures de réduction, de compensation et de suivi.  

¶  Le dossier est ensuite « arrêté » par délibération du conseil 

municipal. Celui-ci est transmis aux personnes publiques associées 

PPA (EPCI, Préfecture, CG, Chambres ConsulairesȣɊ qui rendent un 

avis sous trois mois. Le dossier arrêté, auquel sont joints les avis 

ïÍÉÓ ÐÁÒ ÌÅÓ 00! ɉÏÎ ÐÁÒÌÅ ÄÅ ÄÏÓÓÉÅÒ ÄȭÅÎÑÕðÔÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅɊȟ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ 

ÄȭÕÎÅ ÅÎÑÕðÔÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÁÕÐÒîÓ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÓÕÉÖÉÅ ÐÁÒ ÕÎ 

commissaire enquêteur.  

¶ 5ÎÅ ÆÏÉÓ ÌȭÅÎÑuête publique terminée, le commissaire enquêteur 

remet un rapport faisant la synthèse des avis des PPA et de la 

population. ,ȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅ ÃÅ ÒÁÐÐÏÒÔ ÐÅÒÍÅÔ Û ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ 

modifier le PLU arrêté sous couvert de justifier les modifications 

apportées et de ne ÐÁÓ ÒÅÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÃÁÕÓÅ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÇïÎïÒÁÌÅ ÄÕ 

document. Le PLU est alors approuvé par délibération du conseil 

municipal.  Une fois approuvé, le PLU entre en vigueur et toute 

décision ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÏÉÔ ÁÌÏÒÓ ðÔÒÅ ÃÏÍÐÁÔÉÂÌÅ ÁÖÅÃ ÃÅÌÕÉ-ci. 
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B. La démarche environnementale 

La commune étant concernée par un site Natura 2000, une évaluation 

environnementale est donc obligatoire dans le cadre de ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 

PLU.  

Une évaluation environnementale vise à évaluer les effets potentiels ou 

ÁÖïÒïÓ ÄÕ 0,5 ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒonnement, et ce à tous les stades de son 

élaboration.   

#ÅÔÔÅ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÉÍÐÏÓÅ ÕÎ ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÄȭÁÕÔÏ-évaluation, de prise de 

conscience et de responsabilisation face aux projets de planification 

urbaine.  Le ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÄÕ 0,5 ÓÅ ÆÏnde sur 

une méthode ÉÔïÒÁÔÉÖÅ ÑÕÉ ÄÏÉÔ ÓȭÁÒÔÉÃÕÌÅÒ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ Ω ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÇïÎïÒÁÕØ ȡ 

¶ Connaître les enjeux environnementaux du territoire et les 

ÈÉïÒÁÒÃÈÉÓÅÒȢ #ÅÒÔÁÉÎÓ ÐÏÉÎÔÓ ÄÅ ÖÉÇÉÌÁÎÃÅ ÐÅÕÖÅÎÔ ÁÌÏÒÓ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ 

ÄȭÕÎÅ ÁÔÔÅÎÔÉÏÎ ÐÌÕÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅȢ  

¶ Identifier les incidences des dispositions envisagées et favoriser des 

ÃÈÏÉØ ÁÙÁÎÔ ÌÅ ÓÏÕÃÉ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅȢ  #ȭÅÓÔ ÕÎÅ 

démarche prospective qui doit aider à la formalisation du projet.  

¶ Mener une concertation tout au long du projet avec le public et les 

ÁÕÔÏÒÉÔïÓȢ  #ȭÅÓÔ ÌȭÁÓÓÕÒÁÎÃÅ ÄȭÕÎÅ ÁÐÐÒÏÃÈÅ ÔÒÁÎÓÐÁÒÅÎÔÅ ÅÔ 

transversale. 

,ȭÁÒÔÉÃÌÅ 2Ȣ 414-ΨΩ ÄÅ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÐÒïÃÉÓÅ ÌÅ ÃÏÎÔÅÎÕ ÁÔÔÅÎÄÕ 

ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÅÔ ÉÎÄÉÑÕÅ ÑÕÅ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÒÅÓÔÅ ÐÒÏÐÏÒÔÉÏÎÎïÅ Û 

ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÕ ÄÏÃÕÍÅÎÔ et aux enjeux de conservation des habitats et 

ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÅÎ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÛ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅÓ Û ÌÁ ÄÁÔÅ 

ÄȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ïÔÕÄÅȢ  

Le rapport de présentation d'un PLU soumis à évaluation 

environnementale est régi par l'article R. 151-3 du Code de l'Urbanisme :  

« Au titre de l'évaluation environnementale lorsqu'elle est requise, le rapport 

de présentation :  

1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les 

plans ou programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de 

l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en 

compte ;  

2° Analyse les perspectives d'évolution de l'état initial de l'environnement en 

exposant, notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être 

ÔÏÕÃÈïÅÓ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÎÏÔÁÂÌÅ ÐÁÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÌÁÎ Ƞ  

3° Expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la 

protection des zones revêtant une importance particulière pour 

l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 

mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ;  

4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151-

4 au regard notamment des objectifs de protection de l'environnement établis 

au niveau international, communautaire ou national, ainsi que les raisons qui 

justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables 

tenant compte des objectifs et du champ d'application géographique du plan 

;  

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, 

ÃÏÍÐÅÎÓÅÒȟ Ó΄ÉÌ Ù Á ÌÉÅÕȟ ÌÅÓ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÄÏÍÍÁÇÅÁÂÌÅÓ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 

du plan sur l'environnement ;  

6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenues pour l'analyse des 

résultats de l'application du plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas 

échéant, pour le bilan de l'application des dispositions relatives à l'habitat 

prévu à l'article L. 153-29. Ils doivent permettre notamment de suivre les 

effets du plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade 

précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les 

mesures appropriées ;  
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7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une 

description de la manière dont l'évaluation a été effectuée.  

Le rapport de présentation au titre de l'évaluation environnementale est 

proportionné à l'importance du plan local d'urbanisme, aux effets de sa mise 

ÅÎ Ğuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone considérée. » 

 ,ȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ environnementale est issue de la Directive européenne du 27 

ÊÕÉÎ ΨΦΦΧ ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÐÌÁÎÓ ÅÔ 

ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÑÕÉ Á ïÔï ÔÒÁÎÓÐÏÓïÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÒÏÉÔ 

ÆÒÁÎëÁÉÓ ÐÁÒ Ìȭ/ÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÄÕ Ω ÊÕÉÎ ΨΦΦΪ ÐÕÉÓ ÌÅ $ïÃÒÅÔ ÄÕ 27 mai 2005. Elle 

ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÁÖÉÓ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅ ÄÕ 0ÒïÆÅÔ ÑÕÉ ÐÏÒÔÅ ÓÕÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ 

ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÔ ÁÕÓÓÉ ÓÕÒ ÌÁ ÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÅÆÆÅÃÔÉÖÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

dans le document arrêté. 
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C. Le contexte communal et intercommunal 

1. 5ÎÅ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÔÅÒÃÏm Bernay Terres de 

Normandie 

Serquigny appartenait à la Communauté de Communes Intercom Risle et 

Charentonne. Cette intercommunalité a disparu le 1er janvier 2017. 

La nouvelle Communauté de communes résulte de la fusion entre la 

Communauté de Communes de Bernay et ses Environs, l'Intercom du Pays 

Brionnais, l'Intercom Risle et Charentonne, la Communauté de Communes 

du Canton de Broglie et la Communauté de Communes du Canton de 

Beaumesnil. 
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2. Une commune du Pays Risle et Charentonne 

Le Pays Risle-CharentonnÅ ÅÓÔ Îï ÅÎ ΧίίΪ ÓÏÕÓ ÌȭÉÍÐÕÌÓÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÓÅÉÌÌÅÒÓ 

généraux des huit cantons autour de Bernay. Sentant leurs territoires 

ruraux délaissés, la volonté de ces élus locaux était de se rassembler afin 

ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÕÎÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ leurs 

cantons.  

Le Pays est constitué de 3 intercommunalité : 

¶ Communauté de Communes de Bernay Terres de Normandie 

¶ Communauté de Communes de Rugles 

¶ Communauté de Communes de Thiberville 
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A. Le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) 

du Pays de Risle Charentonne 

$ȭÁÐÒîÓ ÌÅ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅȟ ÌÅ 0,5 ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÃÏÍÐÁÔÉÂÌÅ ÁÖÅÃ ÌÅÓ 

dispositions du Schéma de Cohérence Territoriale. Le SCoT est basé sur 3 

grandes orientations qui possèdent, elles-mêmes, différents objectifs. 

 

 

 

¶ Axe 1 : La préservation et la valorisation des ressources et des 

espaces naturels et agricoles. 

V Préserver les exploitations agricoles et leur potentiel 

ÁÇÒÏÎÏÍÉÑÕÅ ÐÁÒ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÄÉÁÇÎÏÓÔÉÃ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÌÏÒÓ ÄÅ 

ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÔ ÌÁ ÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ 

de leur fonctionnement dans la conception des stratégies locales 

de planification. 

V LÉÍÉÔÅÒ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅ. 

V Préserver les espaces sensibles et maintenir ou recréer les 

corridors écologiques, les continuités naturelles, les zones 

humides et les milieux aquatiques. 

V Gérer de manière optimisée la ressource en eau, les 

ruissellements et les eaux pluviales. 

V IÍÐÕÌÓÅÒ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ïÎÅÒÇÉÅÓ ÒÅÎÏÕÖÅÌÁÂÌÅÓ. 

¶ Axe 2 ȡ ,Á ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÖÉÅȢ 

V Développer la qualité urbaine aussi bien en ce qui concerne les 

oÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÄȭÏÐÔÉÍÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÉÓÓÕ ÕÒÂÁÉÎ ÑÕÅ ÌÅÓ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ 

opérations. 

V Améliorer les silhouettes urbaines en prêtant attention à la 

qualité des franges et lisières urbaines. 

V Diversifier les morphologies urbaines et notamment par la 

construction accrue de logements collectifs ou groupés. 

V Préserver le bocage existant et insérer les nouvelles zones à 

urbaniser dans un bocage urbain en prenant appui sur des 

éléments bâtis ou végétaux qui existent dans et aux abords du 

site. 

V Conserver, préserver et valoriser le ÂÏÃÁÇÅ ÅÔ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ 

ÍÉÌÉÅÕØ ÁÕØÑÕÅÌÓ ÅÓÔ ÁÓÓÏÃÉïÅ ÌȭÅÎÔÉÔï ÐÁÙÓÁÇîÒÅ ÄÅÓ ÖÁÌÌïÅÓ ȡ 
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ÂÏÉÓÅÍÅÎÔÓȟ ÌÉÓÉîÒÅÓ ÆÏÒÅÓÔÉîÒÅÓȟ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅȟ 

vallonnement et pentes abruptes. 

V 0ÒïÓÅÒÖÅÒ ÅÔ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÃĖÎÅÓ ÄÅ ÖÕÅ ÅÔ ÌÅÓ ÃÏÕÐÕÒÅÓ 

ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔion. 

¶ Axe 3 : La structuration du développement résidentiel, 

économique et touristique du territoire autour des pôles. 

V !ÒÔÉÃÕÌÅÒ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÁÕÔÏÕÒ ÄȭÕÎÅ ÁÒÍÁÔÕÒÅ ÕÒÂÁÉÎÅ 

constituée de pôles urbains principaux et secondaires en réseau. 

V Lutter contre le mÉÔÁÇÅ ÅÔ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ÄÉÆÆÕÓ ÅÎ ÐÒÉÖÉÌïÇÉÁÎÔ 

ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃĞÕÒÓ ÄÅ ÂÏÕÒÇȟ ÅÎ ÌÉÍÉÔÁÎÔ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 

ÈÁÍÅÁÕØ ÅÔ ÅÎ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÎÁÎÔ ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÚÏÎÅÓ Û 

ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ Û ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÏÔÅÎÔÉÁÌÉÔïÓ ÄÅ ÄÅÎÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ 

le tissu urbain préexistant. 

V Densifier les nouvelles opérations de construction, 

particulièrement dans les pôles. 

V 0ÒïÖÏÉÒ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ Û ÌÁ ÐÅÒÓÏÎÎÅ 

; dans les pôles en ce qui concerne les services de santé et plus 

généralement, dans les bourgs pour les services à destination des 

personnes âgées. 

V 3ÔÉÍÕÌÅÒ ÅÔ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÒ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÅÎ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ 

ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÔÅÒÔÉÁÉÒÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÔÉÓÓÕ ÕÒÂÁÉÎ ÅØÉÓÔÁÎÔȟ 

ÌȭÉÎÔÅÎÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÅÔ ÄȭÁÒÔÉÓÁÎÁÔȟ ÅÔ ÅÎ 

localisant prioritairement dans les pôles et dans les bourgs les 

activités commerciales. 

V 3ÔÒÕÃÔÕÒÅÒ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅ ÄÕ ÐÁÙÓ ÅÎ ÖÁÌÏÒÉÓÁÎÔ ÌÅÓ ÁØÅÓ 

paysagers et touristiques, en favorisant le développement des 

ÌÉÁÉÓÏÎÓ ÄÏÕÃÅÓ ÅÔ ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÁÔÒÉÍÏÉne et des activités 

touristiques du territoire. 

V Améliorer les liaisons et favoriser les modes doux de transport en 

prévoyant davantage de liaisons cyclistes ou pédestres et en 

renforçant les pôles de transport du territoire autour des gares. 

 

Le territoire du SCoT du pays Risle-Charentonne est structuré de la 

manière suivante : 

¶ Les pôles principaux, desservis par des transports collectifs de 

grande capacité (Bernay, Brionne, Serquigny/Nassandres, 

Beaumont-le-2ÏÇÅÒɊ ÏÎÔ ÐÏÕÒ ÖÏÃÁÔÉÏÎ ÄȭÏÆÆÒÉÒ Û ÌÁ ÆÏÉÓ ÕÎÅ capacité 

ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÒïÓÉÄÅÎÔÉÅÌÌÅȟ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓȟ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÅÔ 

ÄȭÅÍÐÌÏÉ Û ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ 5ÎÅ ÐÌÁÃÅ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅ 

doit être réservée au sein de ces pôles à la Ville de Bernay, qui 

représente un enjeu fondamental pour l'ensemble du territoire, pour 

lequel elle assure la quasi-totalité des services supérieurs. 

¶ Les pôles secondaires (Menneval, Calleville, Harcourt, Beaumesnil, 

la Neuve et la Vieille Lyre, Thiberville, Saint-Germain-La-

Campagne, La Barre-en-/ÕÃÈÅȟ "ÒÏÇÌÉÅȟ -ÏÎÔÒÅÕÉÌ Ìȭ!rgillé, Rugles) 

ÏÎÔ ÖÏÃÁÔÉÏÎ Û ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÒ ÄÅÓ ÐĖÌÅÓ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅ ÅÔ ÄȭÅÍÐÌÏÉ Û ÌȭïÇÁÒÄ 

ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÅÎÖÉÒÏÎÎÁÎÔȟ ÄÁÎÓ ÕÎ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÁÕØ 

équipements et services essentiels. 

¶ Les communes non-pôles : le développement résidentiel et 

économique de ces communes devra être proportionné aux 

capacités en ressources urbaines mobilisables (équipements, 

ÒïÓÅÁÕØȢȢȢɊ ÅÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎÅ ÍÕÔÕÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÐÏÓÓÉÂÌÅ Û ÏÒÇÁÎÉÓÅÒ 

entre plusieurs communes voisines et avec les pôles relais. Ce 

développement se réaliserÁ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎÅ ÒïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ Û 

ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÅÓȢ 
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Extrait du SCOT du Pays de Risle et Charentonne 

Le SCoT fixe des objectifs chiffrés qui concernent la commune et 

ÌȭÉÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌÉÔïȢ ,Á ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ÅÓt fixée 

de manière suivante : 25 hectares pour les logements et 20ha pour les 

activités. 

 

 

 

,ȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÒïÓÉÄÅÎÔÉÅÌÌÅ ÓÅÒÁ ÄïÖÅÌÏÐÐïÅ ÅÎ ÐÒÉÏÒÉÔï ÁÕ ÃĞÕÒ ÄÅÓ 

bÏÕÒÇÓȟ ÄÁÎÓ ÕÎ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄȭÏÐÔÉÍÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÉÓÓÕ ÕÒÂÁÉÎȢ 

,ȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ïÖÅÎÔÕÅÌÌÅ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÅÓpaces et leur taille 

dépendra : 

¶ ÄÅÓ ÃÁÐÁÃÉÔïÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÅÎÃÏÒÅ ÐÏÓÓÉÂÌÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÔÉÓÓÕ ÅØÉÓÔÁÎÔ 

(friches industrielles, dents creuses et espaces urbains à potentialité 

de densification), 

¶ des besoins supplémentaires nécessaires pour répondre au projet de 

développement de la commune. 

,ȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÈÁÍÅÁÕØ ÓÅÒÁ ÌÉÍÉÔïÅȢ 
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B. Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) 

Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) de Haute-Normandie a 

été élaboré en application de la loi du 12 juillet 2010 portant engagement 

national pour l'environnement afin de définir une stratégie régionale 

permettant de contribuer aux engagements nationaux et internationaux 

de la FÒÁÎÃÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÑÕÅÓÔÉÏÎÓ ÄÕ ÃÌÉÍÁÔȟ ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÅÔ ÄÅ ÌȭïÎÅÒÇÉÅȢ 

Le schéma est un document d'orientations régionales à l'horizon 2020 et 

2050 en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre, 

d'adaptation au changement climatique, d'amélioration de la qualité de 

l'air, de maîtrise de la demande d'énergie et de développement des 

énergies renouvelables (notamment au travers du Schéma Régional 

Éolien). 

Ce document est élaboré pour une durée de 5 ans sous la double autorité 

du Préfet de Région et du président du Conseil Régional. 

#Å ÃÁÄÒÅ ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅ ÓȭÁÐÐÕÉÅ ÓÕÒ ÕÎ ÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄȭÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÎÁÔÉÏÎÁÕØ ÅÔ 

internationaux. A court terme, les priorités du SRCAE doivent intégrer les 

objectifs européens du paquet énergie-climat, dits «3x20», qui visent : 

¶ une réducÔÉÏÎ ÄÅ ΨΦ ϻ ÄÅÓ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎÓ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ Û 

la valeur tendancielle en 2020, 

¶ une diminution de 20 % des émissions de gaz à effet de serre par 

rapport à 2005, 

¶ ÕÎÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ÒÅÎÏÕÖÅÌÁÂÌÅ ïÑÕÉÖÁÌÅÎÔÅ Û ΨΩ ϻ ÄÅ ÌÁ 

consommation finale en 2020. 

,ÅÓ ÅÆÆÏÒÔÓ ÅÆÆÅÃÔÕïÓ ÄȭÉÃÉ ΨΦΨΦ ÄÅÖÒÏÎÔ ðÔÒÅ ÂÉÅÎ ïÖÉÄÅÍÍÅÎÔ ÐÏÕrsuivis 

au-delà, notamment afin ÄȭÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÄÅ ÄÉÖÉÓÅÒ ÐÁÒ 

quatre les émissions françaises de gaz à effet de ÓÅÒÒÅ ÄȭÉÃÉ ΨΦΫΦ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ 

Û ΧίίΦ ȡ ÃȭÅÓÔ ÌÅ Ⱥ &ÁÃÔÅÕÒ Ϊ ». 

Le SRCAE de Haute Normandie a été approuvé le 21 mars 2013. La 

stratégie régionale est organisée autour de 9 défis transversaux : 

¶ Responsabiliser et éduquer à des comportements et une 

consommation durables. 

¶ Promouvoir et former aux métiers stratégiques de la transition 

énergétique. 

¶ Actionner les leviers techniques et financiers pour une diffusion des 

meilleures solutions d'efficacité énergétique et de réduction des 

émissions de polluants. 

¶ Aménager durablement le territoire et favoriser les nouvelles 

mobilités. 

¶ Favoriser les mutations environnementales de l'économie 

régionale. 

¶ S'appuyer sur l'innovation pour relever le défi énergétique et 

climatique. 

¶ Développer les énergies renouvelables et les matériaux bio-sourcés. 

¶ Anticiper la nécessaire adaptation au changement climatique. 

¶ Assurer le suivi et l'évaluation du SRCAE.  

C. Le Plan Régional de Ìȭ!ÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ $ÕÒÁÂÌÅ ɉ02!$Ɋ 

La loi de modernisation de l'agriculture et de la pêche du 27 juillet 2010 

(LMAP) a institué le plan régional de l'agriculture durable (PRAD), en 

précisant qu'il « fixe les grandes orientations de la politique agricole, 

agroalimentaire et agro-ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌÅ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ ÅÎ ÔÅÎÁÎÔ 

ÃÏÍÐÔÅ ÄÅÓ ÓÐïÃÉÆÉÃÉÔïÓ ÄÅÓ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÅÎÊÅÕØ 

économiques, sociaux et environnementaux ». 

Le PRAD doit ainsi identifier les priorités de l'action régionale des services 

ÄÅ ÌȭOÔÁÔȢ 0ÏÒÔï Û ÌÁ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÄÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÏÕ ÄÅÓ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ 

publics de coopération intercommunale à l'occasion de l'élaboration et de 

la révision de leur document d'urbanisme, il doit également permettre une 

meilleure appropriation des enjeux agricoles régionaux. 
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Le PRAD de Haute Normandie a été approuvé par le préfet de région par 

arrêté du 5 avril 2013. Il est applicable pour une durée de 7 ans. 

Les orientations stratégiques du PRAD sont les suivantes : 

¶ Favoriser la coexistence et promouvoir la structuration des filières 

régionales, pour accroître la valeur ajoutée dégagée par les 

productions haut-normandes. 

¶ Accroître la valeur ajoutée à l'échelle des exploitations par la 

diversification des productions et des modes de productions et par 

la formation des agriculteurs. 

¶ Répondre au défi de la préservation du foncier agricole, de la 

ressource en eau, de la biodiversité et de la qualité des sols. 

¶ Conforter l'ancrage de l'agriculture dans son territoire. 

¶ Se préparer aux changements majeurs qui se dessinent, notamment 

par la recherche et la formation. 

D. Le Plan Pluriannuel Régional de Développement 

Forestier (PPRDF) 

Le plan pluriannuel régional de développement forestier (PPRDF), prévu 

ÐÁÒ ÌÅ ÃÏÄÅ ÆÏÒÅÓÔÉÅÒȟ ÅÓÔ ïÔÁÂÌÉ ÄÁÎÓ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÅÔ 

ÌÁ ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÄÕ ÂÏÉÓȟ ÔÏÕÔ ÅÎ ÒÅÓÐÅÃÔÁÎÔ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÕÎÅ 

gestion durable des forêts. En cohérence avec les documents cadres 

ÆÏÒÅÓÔÉÅÒÓ ÅÎ ÖÉÇÕÅÕÒȟ ÉÌ ÁÎÁÌÙÓÅ ÌÅÓ ÒÁÉÓÏÎÓ ÄȭÕÎÅ ÉÎÓÕÆÆÉÓÁÎÔÅ ÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 

ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÍÁÓÓÉÆÓ ÅÔ ÄïÆÉÎÉÔ ÌÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÄȭÁÎÉÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅÓ ÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔÓ 

nécessaires pour une mobilisation supplémentaire de bois. 

Approuvé par arrêté préfectoral en date 27 mars 2012, le PPRDF de Haute 

.ÏÒÍÁÎÄÉÅ ÄÒÅÓÓÅ ÄȭÁÂÏÒÄ ÕÎ ïÔÁÔ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÃÏÍÐÌÅÔ ÄÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ 

de la forêt et de son positionnement dans le territoire. Il fait le point sur la 

gestion forestière actuelle et sur la récolte des bois. 

Trois territoires forestiers sont définis et étudiés avec analyse 

cartographique selon différents thèmes : sols et climat, caractéristiques 

ÄÅÓ ÆÏÒðÔÓ ÅÔ ÓÙÌÖÉÃÕÌÔÕÒÅȟ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÄÅ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 

forestière et de la première transformation, enjeux environnementaux, 

accueil du public. 

Un potentiel de mobilisation supplémentaire de bois est identifié et des 

actions prioritaires sont proposées pour la période 2012-2016. Un comité 

ÄÅ ÐÉÌÏÔÁÇÅ ïÔÁÂÌÉÔ ÁÎÎÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÕÎ ÂÉÌÁÎ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÃÅ Ðlan. 

E. ,Å 3ÃÈïÍÁ $ÉÒÅÃÔÅÕÒ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 

Gestion des Eaux (SDAGE Seine-Normandie)  

Ce document supra-communal a pour objectif de mettre en place une 

ÇÅÓÔÉÏÎ ÇÌÏÂÁÌÅ ÅÔ ïÑÕÉÌÉÂÒïÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÁÑÕÁÔÉÑÕÅÓ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ 

du bassin Seine Normandie. Ce dernier couvre ainsi 8 régions, 25 

départements et 9000 communes. 

Le SDAGE a pour enjeux :  

¶ la gestion et la protection des milieux aquatiques ;  

¶ la gestion qualitative de la ressource ;  

¶ la gestion quantitative de la ressource ;  

¶ la prévention et la gestion des risques.  

Le SDAGE 2016-2021 a été adopté le 5 novembre 2015 et annulé le 27 

décembre 2018. 

! ÃÅ ÊÏÕÒȟ ÃȭÅÓÔ ÌÅ 3$!'% ÐÒïÃïÄÅÎÔ ÑÕÉ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅȟ ÓÕÒ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ΨΦΦί-

ΨΦΧΫȢ #ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ ÄÁÎÓ ÕÎ ÓÏÕÃÉ ÄÅ ÊÕÓÔÅÓÓÅ ÅÔ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ 

liés à la ressource en eau, nous analyserons le projet au travers des 

orientations du dernier SDAGE. 

Ne modifiant pas fondamentalement les orientations du précédent 

SDAGE, les objectifs sont sensiblement les mêmes. Le SDAGE a vocation 
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à encadrer les choix de tous les acteurs du bassin dont les activités ou les 

aménagements ont un impact sur la ressource en eau. Ainsi, le Plan Local 

Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ÄÏÉÔ-il être compatible avec « les orientations fondamentales 

ÄȭÕÎÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ïÑÕÉÌÉÂÒïÅ ÄÅ ÌÁ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅ ÅÎ ÅÁÕ ÅÔ ÌÅÓ ÏÂÊÅÃtifs de qualité et 

de quantité des eaux définis par le SDAGE » (article L. 123-1 du Code de 

Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅɊȢ 

F. Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

(SRCE de Haute-Normandie) 

¶ Trame verte et bleue, réservoir de biodiversité, corridors 

ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ȡ 1ÕȭÅÓÔ-cÅ ÑÕÅ ÃȭÅÓÔ ȩ 

Les réservoirs de biodiversité sont des milieux naturels dans lesquels la 

biodiversité est la plus riche ou la mieux représentée. Les espèces peuvent 

y effectuer tout ou partie de leur cycle de vie. 

Les corridors écologiques sont les voies de déplacement utilisées par la 

faune et la flore, pour relier les réservoirs. Ils sont déterminés à partir des 

différents modes de déplacement (aérien, terrestre, aquatique), de la 

capacité de dispersion et des besoins vitaux, des espèces végétales et 

animales. 

,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ɉÒïÓÅÒÖÏÉÒ ÄÅ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï Ͻ ÃÏÒÒÉÄÏÒÓ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅÓɊ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÌÁ 

trame verte et bleue permettant aux espèces de circuler et de garantir un 

brassage génétique indispensable à leur pérennité. 

¶ Le Schéma Régional de Cohérence écologique : Pourquoi ? 

5ÎÅ ÄÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÃÁÕÓÅÓ ÄÅ ÌȭïÒÏÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔïǲ est la 

fragmentation des milieux naturels et des paysages. Elle isole les 

populations animales et végétales et empêche les espèces ÄȭÁÃÃÏÍÐÌÉÒ ÌÅÕÒ 

cycle de vie. 

,ȭÅÎÊÅÕ ÍÁÊÅÕÒ ÅÓÔ ÄÏÎÃ ÄÅ Ðrotéger et/ou reconstituer un réseau 

ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÃÏÈïÒÅÎÔ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÁÕØ ÅÓÐîÃÅÓ ÄÅ ÃÉÒÃÕÌÅÒȟ ÄÅ ÓȭÁÌÉÍÅÎÔÅÒȟ 

ÄÅ ÓÅ ÒÅÐÒÏÄÕÉÒÅȟ ÄÅ ÓÅ ÒÅÐÏÓÅÒȢȢȢ ÅÔ ÁÉÎÓÉ ÄȭÅÎÒÁÙÅÒ ÌÁ ÐÅÒÔÅ ÄÅ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔïȢ  

LÅÓ ÌÏÉÓ ÄÉÔÅÓ Ⱥ 'ÒÅÎÅÌÌÅ Χ ÅÔ Ψ Ȼ ÓÏÎÔ Û ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÅ ÌÁ ÐÒÉÓÅ ÅÎ compte de la 

ÔÒÁÍÅ ÖÅÒÔÅ ÅÔ ÂÌÅÕÅ ÄÁÎÓ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÔ ÄÅ ÓÁ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ 

Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÒïÇÉÏÎÁÌÅ ÖÉÁ ÌÅ 3ÃÈïÍÁ 2ïÇÉÏÎÁÌ ÄÅ #ÏÈïÒÅÎÃÅ %ÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ȡ 

¶ La Loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la 

ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ 'ÒÅÎÅÌÌÅ ÄÅ ÌȭÅÎvironnement (dite Grenelle 1) 

instaure dans le droit français la création de la trame verte et bleue, 

ÃÏÍÍÅ ÏÕÔÉÌ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅÓÔÉÎï Û ÅÎÒÁÙÅÒ ÌÁ ÐÅÒÔÅ 

de biodiversité. 

¶ La Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national 

pour ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɉÄÉÔÅ 'ÒÅÎÅÌÌÅ ΨɊ ÐÒïÃÉÓÅ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ 

ÄȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 3ÃÈïÍÁ 2ïÇÉÏÎÁÌ ÄÅ #ÏÈïÒÅÎÃÅ %ÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÐÁÒÍÉ 

un ensemble de mesures destinées à préserver la diversité du vivant. 
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!ÐÐÒÏÕÖï Û ÌȭÕÎÁÎÉÍÉÔï ÐÁÒ ÌÅ ÃÏÎÓÅÉÌ ÒïÇÉÏÎÁÌ ÄÅ (ÁÕÔÅ-Normandie le 13 

octobre 2014 et adopté par arrêté du préfet de région le 1 Novembre 2014, 

le SRCE de Haute Normandie est le cinquième SRCE adopté en France.  

Le SRCE est un document-cadre élaboré conjointement par le Conseil 

2ïÇÉÏÎÁÌ ÄÅ (ÁÕÔÅ .ÏÒÍÁÎÄÉÅ ÅÔ ÌȭOÔÁÔ ÅÎ ÃÏÎÃertation avec les 

représentants du territoire (décideurs, gestionnaires ou usagers de 

ÌȭÅÓÐÁÃÅɊȢ ,ȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 32#% Á ïÔï ÒïÁÌÉÓïÅ ÅÎ ÒïÇÉÅ ÐÁÒ ÌÅ ÓÅÒÖÉÃÅ 

2ÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÄÅ ÌÁ $2%!, ÁÖÅÃ ÌȭÁÐÐÕÉ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ ÄÕ #%2%-! ɉ#ÅÎÔÒÅ 

Äȭ%ÔÕÄÅÓ ÅÔ Äȭ%ØÐÅÒÔÉÓÅ ÓÕÒ ÌÅÓ 2ÉÓÑÕÅÓȟ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÌÁ -ÏÂÉÌÉÔï ÅÔ 

Ìȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔɊ ÄÅ 2ÏÕÅÎȢ 

Le document SRCE est composé : 

¶ ÄȭÕÎ ÒïÓÕÍï ÎÏÎ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ Ƞ 

¶ ÄȭÕÎ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄïÆÉÎÉÓÓÁÎÔ ÌÅÓ ÅÎÊÅÕØȟ ÌÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓȟ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ 

ÓÕÉÖÉ ÅÔ ÌÅ ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅ Ƞ 

¶ ÕÎÅ ÎÏÔÉÃÅ ÄȭÉÎÔÅÒÐÒïÔÁÔÉon des cartes de la trame verte et bleue 

(TVB) ; 

¶ de cartes au 1/100 000ème présentant les éléments de TVB 

régionale, les objectifs assignés aux éléments de TVB, les enjeux et 

actions prioritaires. 

G. ,Å 3ÃÈïÍÁ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌ Äȭ!ÃÃÕÅÉÌ ÄÅÓ 'ÅÎÓ ÄÕ 

Voyage 

Les objectifs du SDAGV sont de permettre une réelle intégration de 

cette population (accès aux droits, insertion professionnelle, 

ÓÃÏÌÁÒÉÓÁÔÉÏÎɊȟ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ Û ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ 

cohérentes avec leur fonctionnement mais aussi de créer une réelle 

ÓÙÎÅÒÇÉÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌÅ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÁÕÐÒîÓ ÄÅÓ 'ÅÎÓ ÄÕ 

6ÏÙÁÇÅȢ ,ȭ%ÕÒÅ ÓÅ ÔÒÏÕÖÅ ðÔÒÅ ÕÎ ÌÉÅÕ ÄÅ ÈÁÌÔÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÆÁÍÉÌÌÅÓ 

circulant : 

¶ ÖÅÒÓ ÌÁ 3ÅÉÎÅ -ÁÒÉÔÉÍÅ ÅÔ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ 2ÏÕÅÎÎÁÉÓÅȟ ÄÅÐÕÉÓ ÌÅÓ 

départements limitrophes, en particulier depuis les Yvelines et 

Ìȭ%ÕÒÅ ÅÔ ,ÏÉÒȟ 

¶ au Nord-ouest, vers les côtes de la Manche, 

¶ ÁÕ 3ÕÄȟ ÌÅ ÌÏÎÇ ÄÅ Ìȭ%ÕÒÅ ÅÔ ,ÏÉÒȢ  

Par ailleurs, le département apparaît également comme un secteur 

ÐÒÉÖÉÌïÇÉï ÄȭÁÎÃÒÁÇÅ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌȟ ÅÎ ÌÉÍÉÔÅ ÄȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ )ÌÅ ÄÅ &ÒÁÎÃÅȢ 
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0ÏÕÒ ÁÕÔÁÎÔȟ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÒÅÃÅÎÓïÅ ÃÏÍÍÅ ÕÎÅ 

ÃÏÍÍÕÎÅ ÁÙÁÎÔ ÌȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÄȭÏÕÖÒÉÒ ÕÎÅ ÁÉÒÅ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅȢ -ÁÉÓ 

l'accueil   des   gens   du   voyage   concerne   aussi   toutes   les   communes   

ou   communautés de communes qui doivent satisfaire à l'obligation de 

permettre la halte de courte durée des gens du voyage sur des terrains 

qu'elles leur indiquent pendant une durée minimum (48h) comme le 

stipule la jurisprudence du Conseil d'État « ville de Lille c/ Ackerman, 2 

décembre 1983 ».
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A. Les dynamiques 

sociodémographiques 

1. Une perte continue 

ÄȭÈÁÂÉÔÁÎÔÓ 

La commune de Serquigny a observé une 

forte croissance démographique à la sortie de la 

3ÅÃÏÎÄÅ 'ÕÅÒÒÅ -ÏÎÄÉÁÌÅ ÊÕÓÑÕȭÁÕØ début des 

années 80. Cette croissance démographique 

ÎȭÅÓÔ ÐÌÕÓ ÄȭÁÃÔÕÁÌÉÔï ÐÕÉÓÑÕÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÓÔÁÇÎÅ 

autour de 2000 habitants depuis le début des 

années 90. La commune a même observé une 

ÐÅÒÔÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÅÎÔÒÅ ΨΦΦή ÅÔ ΨΦΧΩ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ 

-1,1%/an. Il sera intéressant de comparer cette 

ÐÅÒÔÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÎÔÓ au regard des opérations 

ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅ 

logements de ces dernières années. 

La ÐÅÒÔÅ ÄȭÈabitants de ces dernières 

ÁÎÎïÅÓ ÓȭÅØÐÌÉÑÕÅ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÕÎ ÓÏÌÄÅ 

migratoire négatif. Il faut noter que malgré cette 

dynamique négative, le solde naturel reste positif 

depuis les années 60. 
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La forte croissÁÎÃÅ ÄÅ ÌȭÏÕÅÓÔ ÐÁÒÉÓÉÅÎ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÕ 88ème ÓÉîÃÌÅ ÓȭÏÂÓÅÒÖÅ 

très bien sur la période 1968-2013 avec des fortes croissances 

ÄïÍÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅÓ ÁÕÔÏÕÒ ÄÕ ÇÒÁÎÄ %ÖÒÅÕØ ÊÕÓÑÕȭÁÕ ÓÕÄ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ 

rouennaise. Cependant, sur la période 1999-2013, il apparaît que le grand 

Evreux perd de la population au profit des communes rurales à proximité 

ÅÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÁÕÔÏÕÒ ÄÕ .ÅÕÂÏÕÒÇ ÅÔ Ìȭest de la Risle. Les communes 

importantes comme Bernay, Brionne et Evreux perdent des habitants. Ce 

phénomène a engendré une certaine pression foncière sur les communes 

rurales puisque le prix des terrains est plus faible que dans les grandes 

agglomérations urbaines. 

!Õ ÃĞÕÒ ÄÅ ÃÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÃÏÎÓÔÁÔÓȟ la commune de Serquigny a été 

constante avec une certaine stabilité de sa population. Cela a 

notamment permis de conserver ses équipements et ses commerces de 

proximité.  

Cette stabilité démographique se traduite par une faible mobilité 

résidentielle avec 56,7% de la population qui est présente depuis plus de 

10 ans. 

- 
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2. Une répartition de la population plutôt 

équilibrée 

Les moins de 30 ans sont en augmentation entre 2008 et 2013 et 

représentent 33% de la population totale. La part des 30-60 ans est en 

légère diminution et celle des plus de 75 ans est en nette augmentation. 

Les plus de 60 ans représentent 30% de la population. 

 

La tendance nationale est au vieillissement de la population. La 

commune de Serquigny voit sa population être relativement vieillissante. 

,ȭÉÎÄÉÃÅ ÄÅ ÊÅÕÎÅÓÓÅ*  est en effet légèrement en dessous de 1 avec un 

indice de 0,9. Cet indice est ÉÎÆïÒÉÅÕÒ Û ÃÅÌÕÉ ÄÕ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭ%ÕÒÅ ɉΧȟΪɊȢ  

ɕ,ȭÉÎÄÉÃÅ ÄÅ ÊÅÕÎÅÓÓÅ ÅÓÔ ÌÅ ÒÁÐÐÏÒÔ ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÍÏÉÎÓ ÄÅ ΨΦ ÁÎÓ ÅÔ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÄÅ άΦ 

ans 

Les plus de 75 ans sont en surreprésentation dans la vallée de la Risle mais 

aussi dans le sud-ÏÕÅÓÔ ÄÅ Ìȭ%ÕÒÅ ÅÎ règle générale. Cette forte 

représentation signifie que ce type de population cherchera des 

commerces de proximité, des services médicaux et un cadre de vie de 

qualité. 
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3. Des ménages 

essentiellement 

constitués de familles 

Les familles représentent environ 69% des 

ménages sur le territoire communal. Cette part 

est en légère diminution au profit des ménages 

ÄȭÕÎÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÐÕÉÓÑÕÅ ÃÅÕØ-ci sont en légère 

augmentation entre 2008 et 2013. 

On constate un phénomène sociétal de 

desserrement des ménages, lié à plusieurs 

facteurs (vieillissement de la population, 

augmentation de la proportion de familles 

ÍÏÎÏÐÁÒÅÎÔÁÌÅÓȟ ÅÔÃȣɊȢ Il se traduit par une 

grande diminution du nombre de personnes 

par ménage et ÓȭÏÂÓÅÒÖÅ ÓÕÒ Ìa commune de 

Serquigny. 

La taille des ménages est passée de 3,3 

personnes par ménage en 1968 à 2,2 

personnes par ménage en 2013. Ceci signifie 

ÑÕȭÛ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ïÇÁÌÅȟ ÉÌ ÆÁÕÔ ÐÌÕÓ ÄÅ 

logements pour accueillir le même nombre 

ÄȭÈÁÂÉÔÁÎÔÓ. 

Ces phénomènes sociétaux ont un impact fort 

sur les besoins en logements et sur la stratégie 

ÄÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔȢ 
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La faible occupation des logements a un 

impact fort sur le besoin en logement et 

surtout sur ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ 

ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ 

supplémentaire. 

$ÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÄȭÅÓÔÉÍÅÒ ÌÅÓ 

besoins en logements par rapport aux 

ambitions démographiques que se fixe un 

territoire :  la variation démographique, le 

renouvellement du parc ancien, le 

desserrement des ménages et la variation du 

parc sous-occupé (résidences secondaires et 

logements vacants).  

Ces éléments vont permettre de déterminer le 

ÐÏÉÎÔ ÄȭïÑÕÉÌÉÂÒÅȟ Ã΄ÅÓÔ-à-dire le nombre de 

logements permettant de maintenir la 

population à un niveau stable en prenant en 

compte les évolutions structurelles du parc 

ÅØÉÓÔÁÎÔȢ /Î ÁÐÐÅÌÌÅ ÃÅ ÐÏÉÎÔ ÄȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ : le 

point mort . 

On observe entre 1999 et 2013 que la 

commune a vu la construction de 124 

logements et dans le même temps la 

commune a perdu des habitants. Ces 

ÖÁÒÉÁÔÉÏÎÓ ÉÌÌÕÓÔÒÅÎÔ ÂÉÅÎ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅ ÃÅÓ 

phénomènes sociétaux sur le besoin en 

logements. 
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4. Les enjeux sociodémographiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Atouts ɀ Opportunités  : 

+ Une part des moins de 30 ans qui est stable 

+ Une ÒïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÒÁÎÃÈÅÓ ÄȭÝÇÅÓ ïÑÕÉÌÉÂÒïÅ 

+ Un solde naturel positif sur le long terme 

Faiblesses ɀ Menaces : 

- Une taille des ménages assez faible (2,2) 

-Une part très importante des personnes vivantes 

seules 

- $ÉÍÉÎÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔ ÄÅÓ ÔÒÁÎÃÈÅÓ ÄȭÝÇÅÓ ÁÃÔÉÖÅÓ 

- Augmentation significative des plus de 60 ans 

 

Enjeux : 

V Anticiper le vieillissement de la population à travers 

un développement attractif pour les jeunes 

ménages 

V 0ÒÅÎÄÒÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ 

ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÖÉÖÁÎÔ ÓÅÕÌÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ 
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B. Les dynamiques résidentielles 

1. Un parc de logement en croissance faible mais 

à vocation résidentielle 

La commune de Serquigny observe une légère diminution de la part des 

résidences principales bien que celle-ci représente 89,6ϻ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ 

des logements sur la commune. La part des résidences secondaires est en 

augmentation tout comme les logements vacants. Leur taux atteint 

pratiquement 7% du parc de logements ce qui représente une valeur 

acceptable. Historiquement, les logements vacants ne représentaient 

jamais plus de 6% du parcȟ ÃȭÅÓÔ ÐÏÕÒÑÕÏÉ ÉÌ ÆÁÕÄÒÁ ÓÕÒÖÅÉÌÌÅÒ ÓÉ ÃÅÔÔÅ 

tendance se confirme. 

Entre 2008 et 2013, le parc de logement a augmenté de +0,7% ce qui 

représente une croissance de +0,15%/an. Sur la période 1999-2008, le parc 

de logement a augmenté de +13,8% soit une moyenne annuelle de +1%. 

Le parc est toujours en augmentation mais celle-ci est moins significative 

depuis 2008. 

 

Source INSEE RP2013 

 

 

Source INSEE RP2013 
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2. Un parc de logements diversifié 

Le parc de logements dans son ensemble revêt une certaine diversité 

ÐÕÉÓÑÕÅ ÌȭÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌ ÅÓÔ légèrement contrebalancé par près de 16% de 

logements collectifs. Dans la pratique, la maison reste le type de logement 

majoritaire en ce qui concerne les résidences principales sur Serquigny. 

!Õ ÃĞÕÒ ÄȭÕÎ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÒÕÒÁÌȟ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ Serquigny est une des rares 

communes à proposer une diversité de typologie des logements. La part 

des logements de moins de moins de 3 pièces est importante par rapport 

aux autres communes, hormis les pôles urbains comme Bernay, Brionne 

ou même Beaumont-le-Roger. 

 

 

La commune de Serquigny représente une des rares communes du secteur 

à proposer des appartements dans son parc de logements. Cette diversité 

rend la commune très attractive notamment pour les jeunes ménages aux 

moyens modestes mais aussi aux personnes plus âgées cherchant un 

logement plus adapté à leurs besoins. 



 

Diagnostic ɀ PLU de Serquigny    36 

 

Cependant, si la maison reste la forme urbaine la plus répandue, la taille 

des logements tend à se réduire et à se diversifier : 

¶ Les habitants résidant dans la commune depuis moins de 2 ans 

(chiffres 2013) vivent dans des logements de 4 pièces en moyenne 

pour 4,5 pour les habitants depuis plus de 10 ans sur Serquigny. 

¶ Au sein des résidences principales, la part des appartements tend à 

diminuer légèrement entre 2008 et 2013. 

 

Source INSEE RP2013 

 

 

On retrouve la diversité du parc de logement de la commune à travers la 

part des ÒïÓÉÄÅÎÃÅÓ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ Û ÌÏÙÅÒ ÍÏÄïÒï ÑÕÉ ÅÓÔ ÐÌÕÓ ïÌÅÖïÅ ÑÕÅ ÓÕÒ ÌÅÓ 

communes du secteur. La vallée industrielle de la Risle est un secteur très 

local où les HLM ont été développés pour répondre aux besoins des 

personnes travaillant sur place.
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